Formulaire de demande du subside communal sur l’occupation des infrastructures mises à disposition des clubs, écoles et associations sportives
Article 1 : Il est accordé une prime unique de 50 €, déductible du paiement de toute cotisation au sein d’un club de sports ou d'une association diverse permettant la pratique d'une activité physique, pour l'année sportive 2025-2026.
Article 2 : Cette prime sera accordée à toute personne de moins de 25 ans, domiciliée sur l’entité de Fleurus et exerçant une activité physique, y compris la danse et le cirque, dans un club ou dans une association diverse permettant la pratique d'une activité physique, établi sur l’entité de Fleurus ou en dehors.
Article 3 : Les demandes de remboursement sont adressées à l’Administration communale, à l'attention du Service "Sports", par courrier postal à l’Administration communale – Centre Administratif – 1 rue du Solstice à 6220 Fleurus ou par courriel à sports@fleurus.be.
Article 4 : La prime doit être sollicitée par le biais du formulaire ad hoc (en annexe du présent règlement), introduite entre le 1er novembre 2025 au 31 janvier 2026 au plus tard et être accompagnée des pièces justificatives suivantes :
1. Une copie recto verso de la carte d’identité du demandeur ;
1. Une copie recto-verso de la carte d'identité du responsable légal (si le bénéficiaire a moins de 18 ans).
1. La preuve de paiement de la cotisation, soit une copie du virement bancaire, soit, en cas de paiement  un reçu dûment signé par le responsable du club de sports ou de l’association.

Article 5 : Lors de demande incomplète, il conviendra au demandeur de répondre dans les 15 jours calendriers à partir de la date de rappel qui lui sera envoyé, si ce délai n'est pas respecté, la demande sera proposée en refus au Collège communal.
Article 6 :  Si le bénéficiaire mentionné est rémunéré par le club et ne cotise donc pas à son activité, aucun chèque sport ne pourra être attribué. 
Article 7 : Les dossiers sont analysés par le Service "Sports" qui rédige un rapport à l'attention du Collège communal. Sur base de l’approbation du Collège communal, le dossier est transmis au Service "Finances" pour paiement de ladite prime.
Article 8 : Le montant de la prime est versé sur le compte bancaire mentionné dans la demande, après accord du Collège communal. 
Article 9 : Les bénéficiaires du remboursement sont avertis par courrier de l’octroi de ladite prime.
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur le premier jour de sa publication conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et abrogera, dès lors, toute décision prise antérieurement à ce sujet.

 

 
 



	1. Données d’identification du club sportif, de l’école ou de l’association sportive

Dénomination : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse du siège social : .............................................................................................................................................
Numéro d’entreprise ou d’affiliation (si groupement sportif) : ……………………………………………………………………………….
Discipline(s) sportive(s) pratiquée(s) : .........................................................................................................................

2. Données d’identification du demandeur (responsable légal)

Nom et prénom du responsable : ...............................................................................................................................
Fonction : ....................................................................................................................................................................
Téléphone : ..................................................................................................................................................................
E-mail : ........................................................................................................................................................................

3.  Occupation des infrastructures sportives (salles, terrains ou équipements)

Infrastructure(s) utilisée(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse(s) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Période d’occupation (dates de début et de fin de la saison sportive) : ………………………………………………………………….
Jour(s) et horaire(s) d’occupation (si besoin, joindre un planning en annexe) : ………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nombre approximatif d’affilié(e)s / de membres utilisant l’/les infrastructure(s) : …………………………………………………

4. Pièces justificatives à joindre à la demande  

· Copie de la facture émise par la RCA CREO FLEURUS,   
· Preuve de paiement correspondante,
· Et, le cas échéant, le(s) document(s) démontrant le respect d’un ou plusieurs critères ouvrant le droit au bonus (à préciser) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………….............................

	N° de compte bancaire ouvert au nom du club, de l’école ou de l’association
(preuve du titulaire à joindre obligatoirement)

	IBAN :

	BIC :



Le demandeur déclare avoir pris connaissance du règlement communal relatif à l’octroi des subsides communaux sur l’occupation des infrastructures sportives.
[bookmark: _Hlk212536694]Le présent formulaire accompagné de ses annexes est à renvoyer complété, daté et signé à la RCA CREO FLEURUS au plus tard le 15 novembre de l’année de l’envoi de la facture. Toute demande introduite après cette date sera déclarée irrecevable.

Date : .........../............/.............				Cachet du club, de l’école ou de l’association
 


Signature du responsable

	
CADRE RÉSERVÉ EXCLUSIVEMENT À LA RCA CREO FLEURUS


La RCA CREO FLEURUS atteste que la présente demande est complète et recevable pour la prise en charge par la Ville, du montant acquitté :

· Par le club ou l’association, à hauteur de :

· 85 % au minimum, soit la somme de : …………………………….€
· ou ……….. % (à compléter), soit la somme de : ……………………………€. 

Les pièces justificatives permettent au demandeur de bénéficier d’une intervention communale complémentaire, en remplissant l’un ou plusieurs critères définis suivants :

(cocher la/les case(s) correspondante(s))

· Formation (min. 4 formateurs brevetés ADEPS par club)
· Sport féminin (40 % de sportives au sein du club)
· Jeunes sportifs de l’entité (50 % de jeunes domiciliés à Fleurus)
· Sécurité (min. 2 membres inscrits à la formation annuelle DEA)
· Organisation d’évènements sportifs (min. 3 événements par an : tournoi, stage, gala…)


         Chaque critère donne droit à un bonus de 3 % d’aide communale. Les bonus peuvent se cumuler.
    

· Par l’école, à hauteur de 100 %, soit la somme de : ……………………………€. 





Visé le : .........../............/............. par la RCA CREO FLEURUS. 	                       


Transmis le : .........../............/.............  à l’Administration communale pour traitement.
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